
 

CONSEIL D'ÉTAT 

 
 

Arrêté portant modification du règlement général d’application de la loi sur le 
statut de la fonction publique dans l’enseignement (RSten) 

Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995 ; 

vu la loi concernant les autorités scolaires (LAS), du 18 octobre 1983 ; 

vu la loi sur l'organisation scolaire (LOS), du 28 mars 1984 ; 

sur la proposition de la conseillère d'État, cheffe du Département de l’éducation et de 
la famille,  

arrête : 

Article premier   Le règlement général d’application de la loi sur le statut de la fonction 
publique dans l’enseignement (RSten), du 21 décembre 2005, est modifié comme suit : 

Préambule 

Nouvelles incises, après loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 
1995 

vu la loi concernant les autorités scolaires (LAS), du 18 octobre 1983 ; 

vu la loi sur l'organisation scolaire (LOS), du 28 mars 1984 ; 

 
Art. 60, al. 1 (nouvelle teneur) 

1Les utilisateurs de l'informatique scolaire respectent les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, ainsi que les codes de déontologie ou chartes 
régissant l'usage de l'informatique dans le ou les établissements qui les 
emploient. Ils respectent (suite inchangée)…  

 
Art. 61, al. 1 (nouvelle teneur) et al. 2 (nouveau) 

1Les traitements de données effectués sur les ordinateurs connectés au réseau 
pédagogique neuchâtelois peuvent être journalisés, afin de permettre à l'office de 
l'informatique scolaire et de l'organisation (ci-après : l'office) de vérifier a 
posteriori que les données ont été traitées conformément à la règlementation 
régissant l'utilisation de l'informatique scolaire. Sur demande de l'autorité 
hiérarchique concernée et s'il existe des indices de violation, la vérification peut 
cibler un utilisateur particulier. 

2Lorsque la vérification met en lumière des irrégularités ponctuelles et de peu de 
gravité, l'office y rend attentif l'utilisateur concerné. Si les violations sont réitérées 
ou qu'elles sont graves, l'office en avise directement l'autorité hiérarchique dont 
l'utilisateur dépend. 

 
Art. 62 (nouvelle teneur) 

Tout contrevenant aux règles qui précèdent s'expose à l'exclusion du réseau. 
Sont réservées les autres sanctions, administratives, pénales, ainsi que les 
mesures relevant de la compétence de l'employeur.  
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Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise. 

 
Neuchâtel, le 20 juin 2016 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
J.-N. KARAKASH S. DESPLAND 


